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Lutte contre les frelons asiatiques
Question orale n° 520

Texte de la question

Mme Virginie Duby-Muller alerte Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur l'ampleur croissante de la prolifération du frelon
asiatique en France. Depuis son apparition en France en 2004, le frelon asiatique Vespa velutina poursuit sa
progression invasive sur l'ensemble du territoire national et particulièrement en Auvergne-Rhône-Alpes et en
Haute-Savoie, où il représente une menace croissante pour la biodiversité locale et les activités apicoles :
espèce classée exotique envahissante, il est devenu un véritable prédateur de nombreux insectes dont les
abeilles domestiques, perturbant leur butinage et contribuant à un stress important des colonies, avec des
impacts mesurables sur la mortalité des ruches et la perte de services écosystémiques essentiels à la
pollinisation des cultures et de la flore sauvage. Sur le terrain haut-savoyard, les observations et actions locales
montrent que cette espèce envahissante continue de se répandre et de peser sur les ruchers : les campagnes
de piégeage des femelles fondatrices et les destructions de nids sont soutenues par le conseil départemental et
des syndicats d'apiculteurs, avec plusieurs centaines de fondatrices capturées et des dispositifs départementaux
de lutte collective mais qui restent insuffisants face à l'ampleur du phénomène. Outre les impacts écologiques, la
présence de nids de frelons asiatiques à proximité des zones habitées soulève des préoccupations de sécurité
pour les citoyens, car ces insectes peuvent devenir agressifs lorsqu'ils se sentent menacés et nécessitent des
interventions spécialisées pour une destruction en toute sécurité. Ainsi, elle lui demande à quelle échéance le
Gouvernement entend publier le décret d'application de la loi n° 2025-237 du 14 mars 2025 visant à endiguer la
prolifération du frelon asiatique et à préserver la filière apicole.
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